Annexe à la demande d’autorisation (Form. A)
- 2 -
No ........................................


(doit être rempli par l’autorité cantonale)

Titre abrégé de l’expérience:
     

[image: image1.wmf]Expériences sur animaux
Form - A
No ………………………….



(doit être rempli par l’autorité cantonale)
Demande d’autorisation pour effectuer des expériences sur animaux

1
Adresse du/de la requérant/e (institut, firme)
     
     
     
Courriel, No de tél..
     
2
Adresse de l’autorité qui délivre l’autorisation
Service de la consommation et des affaires vétérinaires
Affaires vétérinaires
ch. des Boveresses 155
1066  Epalinges
     
3
TITRE DE L’EXPERIENCE/DU PROJET:
     
31
Domaine(s) d’étude ou d’application:


     
32
 FORMCHECKBOX 

[N]
nouvelle demande
 FORMCHECKBOX 

[R]
demande de renouvellement (No      )
 FORMCHECKBOX 

[C]
demande complémentaire* (No      )→
Modif. 
 FORMCHECKBOX 
 d'ordre méthodique


 FORMCHECKBOX 
 du nombre d'animaux / de l'espèce animale


 FORMCHECKBOX 
 de la validité / de la durée de prolongation 

*Veuillez ne noter ou ne marquer que les modifications
 FORMCHECKBOX 
 autres (indiquer les ch. concernés dans la demande)      
	33
	ESPECE ANIMALE (souche)
	Nombre total
par demande
	Provenance*
(a-c)

	
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     


*Provenance:
(a): d’une expérience antérieure; 


(b): élevage ou commerce d’animaux reconnus (art. 59b, OPA);

(c): autre provenance, laquelle:      
Noms et adresses des fournisseurs:      
34
Adresse du lieu de détention des animaux:      

Utilisation d'animaux génétiquement modifiés * : 
 oui  FORMCHECKBOX 

non  FORMCHECKBOX 


*Annexer les fiches de données permettant d'enregistrer et de caractériser les animaux génétiquement modifiés.

35 Degré de gravité maximal attendu:  FORMCHECKBOX 
 (détail: voir sous chiffre 56.4)

36
Durée du projet:
     

Date du début prévu:
     
37
Liste des personnes qui participent à l'expérience et qui effectuent ou supervisent des interventions dans le cadre de l'expérience:

En vertu de l'ordonnance du 12 octobre 1998 sur la formation et le perfectionnement du personnel spécialisé dans l'expérimentation animale, les personnes qui supervisent ou qui effectuent des expériences sur animaux doivent remplir certaines exigences minimales en matière de formation et de perfectionnement. L'annexe y relative "Personnes participant à l’expérience et attestation de la formation et du perfectionnement" doit être remplie et une copie des attestations de formation et de perfectionnement doit être jointe.

38
Le/la soussigné/e, responsable scientifique de l'institut ou du labora​toire (cf. art. 61a, al. 1, OPAn) atteste que les personnes nommées sous chiffre 37 ont connaissance des prescriptions de la LPA et de l'OPAn régissant les expériences sur animaux et remplissent les exigences en matière de formation et de perfectionnement. (art. 59d, OPAn).


     
     
Lieu et date
Nom et signature 

39
Responsable de l'expérience: au cas où plusieurs personnes remplissent cette fonction, il faut fixer leur domaine de responsabilité conformément au chiffre 37. Signature du responsable de l'expérience principal (art. 59d, OPAn):

     
     
Lieu et date
Nom et signature 

4
INDICATIONS CONCERNANT LE MOTIF OU LE BUT DE L’EXPERIENCE (pour la statistique (art. 64b, OPAn); ne cocher qu’une seule rubrique sous les ch. 41 – 43 et, si nécessaire, cocher la case supplémentaire permettant de préciser plus en détail la rubrique correspondante et y ajouter les commentaires requis. 

41
Le projet concerne

 FORMCHECKBOX 

des études biologiques (y compris médicales) de nature fondamentale

 FORMCHECKBOX 

la recherche, le développement et le contrôle de qualité (à l’exclusion des tests d’innocuité) des produits ou des appareils en médecine humaine et vétérinaire

 FORMCHECKBOX 

le diagnostic des maladies

 FORMCHECKBOX 

l’enseignement et la formation

 FORMCHECKBOX 

la protection de l’homme, de l’animal et de l’environnement par des tests toxicologiques ou des teste d’innocuité

... pour des substances qui sont utilisées ou destinées à être utilisées principalement

 FORMCHECKBOX 

comme médicaments (y compris des appareils en médecine)

 FORMCHECKBOX 

en agriculture

 FORMCHECKBOX 

dans l’industrie

 FORMCHECKBOX 

pour l’usage domestique

 FORMCHECKBOX 

comme cosmétiques ou produits d’hygiène corporelle

 FORMCHECKBOX 

comme additifs alimentaires à l’usage de la consommation ou

 FORMCHECKBOX 

pour la détermination de risques potentiels ou réels des contaminants dans l’environnement général ou

 FORMCHECKBOX 

autres utilisations. Lesquelles:      
 FORMCHECKBOX 

autres études. Lesquelles:      
42
Le projet concerne

 FORMCHECKBOX 

des maladies chez l’homme

 FORMCHECKBOX 

cancer (à l’exclusion des tests de risques carcinogènes)

 FORMCHECKBOX 

maladies cardio-vasculaires

 FORMCHECKBOX 

troubles nerveux et mentaux

 FORMCHECKBOX 

autres maladies. Lesquelles:      
 FORMCHECKBOX 

des maladies chez l’animal. Lesquelles:      
 FORMCHECKBOX 

pas de rapport avec des maladies humaines ou animales.

43
Le projet concerne des procédures exigées par la législation (prescriptions d’enregistrement et d’admission):

 FORMCHECKBOX 

Suisse, seulement

 FORMCHECKBOX 

d’autres pays, seulement. Lesquels:      
 FORMCHECKBOX 

les deux. Lesquels:      

Indication de la/des directive/s ou de la/des prescription/s de contrôle:


     
 FORMCHECKBOX 

Pas de rapport avec des procédures prévues par la législation.

44.1
Décrire le but de l'expérience (utiliser p. ex. le résumé fait pour la demande déposée au FNS, une page au maximum):

     
44.2 Connaissance fondamentale recherchée; état de la recherche; argumentation prouvant l'insuffisance des connaissances:


     
5
INDICATIONS CONCERNANT LA METHODE (remarques afférentes aux ch. 51 - 58)
51.1 
Schéma de l’expérience (aperçu de la méthode, déroulement du projet, le cas échéant, modèle animal)
     
51.2
Justification du choix de la méthode en en exposant les particularités / les avantages 

     
51.3
Justification du choix des espèces animales (lister les souches) et, le cas échéant, de l'utilisation d'animaux n'ayant pas été élevés à des fins expérimentales 

     
52
Préparation spéciale des animaux pour l’expérience (acclimatation, genre de marquage, conditionnement, privation de nourriture ou d’eau, traitement préliminaire, etc.)
     
53.1
Anesthésie et/ou analgésie (produits; doses; voie et fréquence d’application; durée etc.)
     
53.2
Justification du choix de l'anesthésie ou de l'analgésie et, le cas échéant, justification que l'on renonce à utiliser telle ou telle anesthésie ou à prendre une autre mesure réduisant les contraintes de l'animal (p. ex. utilisation d’anti-douleurs).

     
54.1
Genre d’interventions/de manipulations sur l’animal et relevé de paramètres sur l'animal (schéma du déroulement pour chaque animal / chaque groupe d'animaux): interventions chirurgicales (déroulement), application de substances (type de substance, localisation, quantité et fréquence), infections, effets physiques (radiations etc.), contrôles du déroulement, prélèvement d'échantillons, tests
.
     
54.2
Durée de l’expérience/de la série d’expériences: durée globale pour chaque groupe ou chaque animal, y compris la durée de l’exposition des animaux à des substances ou à d’autres effets nocifs 

     
54.3
Nombre d’animaux par expérience/par série d’expériences: nombre de groupes (toutes les variables telles que doses, durée, contrôles) et effectifs des groupes 

     
54.4
Justification du nombre d'animaux prévu (indication obligatoire des souches d'animaux utilisées)

     
55
Genre d'analyse des données, y compris la planification biométrique

     
56.1
Effet attendu sur l'état général de l’animal (activité, prise de nourriture et d’eau, réactions à la douleur, durée et gravité des effets nocifs, autres paramètres du comportement, croissance, décès)
     
56.2
Surveillance de l'état général de l'animal: fréquence, critères d'évaluation, documentation (p. ex. score sheet) en fonction de la phase de l'expérience

     
56.3
Critères pour prendre des mesures diminuant la contrainte et pour une interruption (prématurée) de l'expérience (critères d'interruption) et pour renoncer à une nouvelle utilisation d'un individu, 

     
56.4
Estimation du nombre d'animaux par degré de gravité

     
57.1
Détention et surveillance des animaux avant, pendant, entre et après les différentes expériences (place disponible, structuration, ébats, détention individuelle ou en groupe, alimentation et occupation, contrôle de l’état de santé; en cas d’utilisation répétée, indiquer aussi les intervalles entre le expériences)
     
57.2
Justification d'éventuelles dérogations aux conditions de détention fixées par l'OPAn (y compris la privation de nourriture, l'immobilisation)

     
58
Méthode de mise à mort, utilisation des animaux après l’expérience ou après l’ensemble des expériences (utilisation répétée dans la même ou dans une autre expérience)
     
6
INDICATIONS CONCERNANT LA JUSTIFICATION DE L’EXPERIENCE 

61
Quelles autres méthodes expérimentales connues (p. ex. selon la littérature) permettent d’obtenir des informations correspondantes (indiquer les méthodes in vitro ou in vivo)
     
62
Indiquer si le projet a été / est expertisé et, dans l'affirmative, par quelle institution / organisation

     
63
Evaluation de l'importation du gain de connaissance ou résultat attendu par rapport aux douleurs, souffrances, dommages ou anxiétés imposés aux animaux

     
Distribution: 1 original à l’autorité délivrant l’autorisation


